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Le rapport d’enquête met éga-
lement en cause toutes les procé-
dures sécuritaires de BP, l’opéra-
teur de l’association In Amenas
Gaz, avec Statoil et la Sonatrach.
Le rapport de la commission d’en-
quête mise sur pied par Statoil (Cf.
notre édition du 9 septembre) n’a
pas été tendre avec les procé-
dures de l’associé britannique.
«La somme des mesures de sécu-
rité extérieure et intérieure n'a pas
réussi à protéger les personnes
sur le site de l'attaque d’In
Amenas le 16 Janvier (….). Les
mesures de sécurité sur le site
n'ont pas été conçues pour résis-
ter ou retarder une attaque de
cette envergure», écrivait Torgeir
Hagen, l’ancien chef du service de
renseignement norvégien, qui a
présidé la commission d’enquête.
Autrement dit, Statoil ne permettra

plus à BP de gérer seule les ques-
tions de sécurité aussi bien à In
Amenas qu’à In Salah, où les
deux associés exploitent un autre
gisement de gaz. Car, BP qui sai-
gnait l’association avec des fac-
tures importantes pour les presta-
tions HSE (hygiène, sécurité et
environnement) confiées à la
société britannique Stirling, comp-
tait sur l’armée pour la protection
des sites. La société de gardien-
nage qu’elle a engagée, avec des
sommes conséquentes, ne dispo-
sait d’aucun moyen pour repous-
ser une quelconque attaque de
quelque nature qu’elle soit. Le
rapport, qui a été remis mardi au
conseil d’administration de Statoil,
contient 19 recommandations
dans les domaines de la sécurité
pour In Amenas et d'autres instal-
lations en Algérie, l'organisation et

les capacités, les systèmes de
gestion des risques de sécurité, la
préparation aux situations d'ur-

gence et de la coopération et des
réseaux.

La société norvégienne ne

devrait pas reprendre ses activités
en Algérie avant la mise en place
des dispositifs sécuritaires recom-
mandés par la commission d’en-
quête. Selon des sources bien
informées, l’application de ces dis-
positifs ne devrait pas prendre
beaucoup de temps. Mais, tout le
monde s’attend à ce que BP tergi-
verse sur ces recommandations et
retarde au maximum les
échéances de reprise des activités
sur In Amenas. BP évoquera sur-
tout les coûts de ces dispositifs
sécuritaires et ne manquera cer-
tainement pas d’imposer ses four-
nisseurs traditionnels pour la réali-
sation de ces prestations. Pour sa
part, la Sonatrach n’est pas en
mesure d’imposer une quel-
conque feuille de route à ses deux
partenaires norvégien et britan-
nique. Ce dernier impose son ryth-
me de travail et réclame toujours
davantage de concessions.  

Mokhtar Benzaki

RAPPORT DE STATOIL SUR L’ATTAQUE DE TIGUENTOURINE

19 recommandations avant un retour sur le site
La société pétrolière norvégienne Statoil reviendra en Algérie,

dès la mise en œuvre des recommandations formulées par la
commission d’enquête qu’elle a désignée pour évaluer les évé-
nements vécus en janvier dernier sur le site de Tiguentourine. 

TÉLÉPHONIE MOBILE DE 3e GÉNÉRATION

Les offres des opérateurs connues demain
Les offres techniques et finan-

cières pour l’obtention de trois
licences de téléphonie mobile de
troisième génération (3G) seront
connues demain dimanche 15 sep-
tembre. 

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir) -
L’Autorité de régulation de la poste et des
télécommunications (ARPT) procédera ce
jour-là, durant l’après-midi et en séance
publique,  à l’ouverture des plis dans le
cadre de l’appel à la concurrence natio-
nal, lancé le 1er août dernier.

En effet, l’ARPT avait, ce jour-là, rendu
public un avis d’appel à la concurrence
nationale pour l’établissement et l’exploi-
tation de réseaux publics de télécommuni-
cations mobiles de troisième génération
(3G) et de fourniture de services au
public, à destination des opérateurs éta-
blis et exploitant un réseau de télécom-
munications mobiles en Algérie. 

Des offres seront ainsi présentées par
les trois opérateurs de téléphonie mobile,
Algérie Télécom-Mobilis, Wataniya
Algérie Télécom (Nedjma-Ooredoo) et
Orascom Télécom Algérie (OTA-Djezzy)
qui ont retiré le 15 août dernier les cahiers
de charges liés à cet appel à concurrence,

à raison d’un million de dinars. Des
cahiers de charges qui fixent plusieurs cri-
tères dont la couverture obligatoire de
quatre wilayas (Alger, Constantine,
Ouargla et Oran), durant la première
année, par les opérateurs bénéficiaires
des trois licences, ainsi que le paiement

de certaines taxes sur le chiffre d’affaires.
Notons que ces licences ont été fixées au
prix de 3 milliards de dinars au moins pour
chaque licence, soit 9 milliards de dinars
(l’équivalent de 90 millions d’euros) pour
les trois licences. 

L’on prévoit également l’octroi d’une
exclusivité territoriale à certains des sou-
missionnaires les mieux placés et aux
offres conséquentes, dans un souci de
rentabilité selon l’ARPT. Présentées ce
dimanche, date limite pour leur dépôt, ces
offres seront ensuite traitées et évaluées
durant un mois, conformément à la régle-
mentation en vigueur (décret exécutif
n°01-124 du 9 mai 2001), le choix des
attributaires des trois licences étant fixé
au 15 octobre 2013, en séance publique.
Quant à la mise en service commerciale
de la 3G, elle est prévue selon le calen-
drier fixé par l’ARPT dès le 1er décembre
2013, avec une tarification attendue abor-
dable pour les futurs abonnés. Au-delà
des incertitudes relatives à la tarification,
la qualité du débit et autres aspects tech-
niques et logistiques (coûts des fré-
quences...), les cahiers de charges étant
réputés assez incohérents à ce sujet,
ainsi que la garantie d’une libre concur-

rence entre les trois opérateurs mobiles,
le processus de lancement de la 3G
passe toutefois enfin au stade concret
après une longue période de supputa-
tions. Evoqué depuis 2004, annoncé offi-
ciellement durant l’été 2011, le projet de
développement de la 3G est resté pour-
tant incertain, son lancement ayant été à
maintes fois reporté,  voire victime des
atermoiements de l’exécutif. Tributaire,
selon l’ancien ministre de la Poste et des
Technologies de l’information et de la
communication (MPTIC), Moussa
Benhamadi, du règlement du dossier de
Djezzy dont l’Algérie est censée négocier
l’acquisition à plus de 51% avec la com-
pagnie russe Vimpelcom, propriétaire de
la société mobile, le lancement a pâti
durant au moins deux ans et de l’incertitu-
de sur le résultat de ces négociations et
du règlement des difficultés financières
d’OTA ainsi que la confusion du discours
gouvernemental, en fait ministériel. 

Une confusion qui devrait prendre fin
avec l’arrivée à la tête du MPTIC de la
présidente de l’ARPT, Mme Zohra Derdouri
dont le rapport avec son prédécesseur
n’était pas réputé évident. 

C. B.

Salah Chouaki : l’éducateur assassiné

Par Mohand Bakir
Salah CHOUAKI avait consacré sa vie à

la jeunesse, dénonçant des pratiques édu-
catives qui menaient «à l’exclusion de l’en-
fance et de la rationalité». Jusqu’à sa der-
nière interview, il avait tenu des paroles
lucides défendant le point de vue que «les
problèmes de l’école [se vivent] dans la rue,
dans le monde du travail, par le chômage et
par le comportement de toute cette jeunes-
se, comportement que l’on peut voir à tra-
vers l’actualité politique, dans la rue et à tra-
vers des fluctuations politiques que nous
connaissons depuis quelques années.».
Avec Rabah Stambouli, ils s’apprêtaient à
tenir les assises de l’école moderne. Rabah
Stambouli a été assassiné quelques jours

avant Chouaki. Ces assises devaient être
l’occasion d’un large débat autour de l’éco-
le sortie de tout isolat, Chouaki n’avait de
cesse d’avertir qu’il faut éviter de «passer à
côté de l’essentiel de la question [puisqu’] il
n’y a pas de projet d’école sans projet de
société».

Salah Chouaki avait à son actif une
longue expérience d’éducateur, sa réflexion
sur l’école était exceptionnelle. Il était la
cheville ouvrière de la double page hebdo-
madaire qu’Alger républicain consacrait au
sujet. Ses contributions à la presse ont été
nombreuses. Mais, ses centres d’intérêt
débordaient largement ce thème central. Il a
été, aussi, au cœur du colloque sur la «poli-
tique et religion» organisé par le mouve-
ment Ettahadi-Tafat. Chouaki était parmi les
dirigeants de ce mouvement de résistance
républicaine. Il est né le 11 novembre 1940
à Tizi- Rached wilaya de Tizi-Ouzou. Il pas-
sera une partie de son enfance à Sidi
Mhamed Benaouda, à Relizane, ou son
père était instituteur. Son père était inscrit

au PCA. Lycéen lors de la grève de 1956, il
n’est pas repris au lycée Bugeaud et pour-
suivra ses études à Blida. Une fois son bac-
calauréat obtenu, il accomplira son cursus à
l’École nationale supérieure. Les lycées
Émir Abdelkader et El Idrissi ont accueilli
ses débuts d’enseignant. Il finira par occu-
per la fonction d’inspecteur de français. Il
était respecté de ses collègues qui le sur-
nommaient «le dernier des mohicans» tant
il incarnait un exemple de rectitude profes-
sionnelle. Salah Chouaki était agrégé en
latin/grec, il lui avait été proposé, dans le
cadre de la coopération, d’aller enseigner
au lycée Louis-Le-Grand, à Paris, ce qu’il
avait décliné du fait des responsabilités qui
découlaient de son engagement politique.
Militant du PCA, il s’est opposé au coup
d’État de juin 1965. Membre fondateur du
PAGS, il a connu l’incarcération et la mise
sous contrôle judiciaire. À la charnière des
années 1990, face à la montée de l’islamis-
me, il s’est battu pour que le PAGS saisisse
le danger mortel qu’est l’islamisme. Il a été

parmi les fondateurs du mouvement
Ettahadi-Tafat. Il ne cessait de croiser le fer
dans les colonnes de la presse avec les
chantres du compromis avec l’islamisme et
autres théoriciens régressionistes. La veille
de son assassinat, les autorités avaient
annoncé le transfert d’Abassi Madani et de
Ali Belhadj de la prison militaire de Blida
vers une villa des hauteurs d’Alger afin de
les inclure dans «le dialogue»… Un dia-
logue tenu sous le feu des balles qui ont
fauché tant et tant d’astres scintillants que
le patron exécutif du FIS de l’époque,
Mourad Dhina, nous conseillait avec un sar-
casme assumé de les considérer comme
des martyrs. Ses paroles étaient des plus
explicites : «Ces intellectuels même s’ils ne
portent pas des armes, se positionnent
dans le champ de bataille, ils se mobilisent
contre le “choix du peuple”. Il est normal
que ceux qu’ils agressent se défendent.»
Des balles et des lames acérées contre des
idées...

M. B.

Inspecteur de l’éducation et cadre
du mouvement Ettahadi, Salah CHOUA-
KI a été assassiné par le terrorisme
islamiste, le matin du 14 septembre
1994 à proximité de la cité des
Anassers à Alger.
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